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GOUVERNANCE 
 

Présidence :   M Jean-Louis DAUPHIN. 
Membres présents :  Mmes Béatrice GAVOILLE, Bérangère SUCHARYNA, Karine 

VERGNAUD. 
MM Olivier BLANCHETON, Philippe BRANDY, Luc DERQUE, 
Stéphane FARGEOT, Philippe FAURE, David FERRAND, Patrick 
FRUGIER, Jean-Michel GABARD, Jean GUILLEN, Jean-Charles 
GUIGUEN, Jean-Claude RENON, Gilles ROUFFIGNAT, Jean-Marie 
SARDAIN, Jean-François SELLE, Bernard VAILLANT. 
 

Invités présents : MM Laurent FOUCHE, Thierry GOBRY, Vincent GOUPILLAT, 
Marcel BUISSON, Michel PIAT, Jean-Jacques RABOISSON. 

 

Excusé(s) : Mme Isabelle BONNEAU, 
MM. Pascal AUDIER, Pierre DEMONT, Serge DORAIN, Mickaël 
RASSAT, Max ROULON, Frédéric SUAU BALLESTER. 

 

Absent(s) : Néant. 
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GOUVERNANCE 
 

Le PV n° 03 de la réunion du Comité Directeur en date du 28 octobre 2019 est approuvé 
sans modification.  (Lien) 
 
 

INTRODUCTION 
 

 
Vœux de prompt rétablissement 
Le Président et les membres du Comité Directeur souhaitent un prompt rétablissement à :  

• Isabelle BONNEAU, membre du Bureau du District et Présidente de l’US ABZAC, 
• Ulrich NAKONIECZNY, jeune joueur de L’OFC RUELLE. 

 
Félicitations 
Le Président et les membres du Comité Directeur félicitent :  

• Thibault CHARTIER, Président du club de Saint Amant de Boixe et membre de la 
commission des jeunes, pour la naissance de sa petite fille Elina, 

• Le club de l’ACFC pour l’obtention du label jeune Elite. 
 

 
1° - Agenda / représentations et infos du Président 
 

 Depuis le Comité Directeur du 28 octobre 2019. 
 

• 04/11 : Rencontre au District avec les Nouveaux Présidents et Secrétaire de Clubs.   
• 07 et 08/11 : Réunion BELFA au siège de la FFF à Paris. 
• 09/11 : Assemblée Financière à Cognac et rencontre Féminine France/Serbie  à  

Matmut Atlantique à Bordeaux. 
• 14/11 : Réunion avec Gilles ROUFFIGNAT à Angoulême avec Mr Patrick  

BOURGOUIN, adjoint aux sports pour l’occupation des terrains pour les  
Finales Départementales. 

• 15/11 : Assemblée Générale AE2F  à Paris.  
• 16/11 : Réunion commune du Collège des Présidents de District à Paris 
• 18/11 : Réunion groupe Miroir au siège du District. 
• 23/11 : Remise du Label Jeunes  Club ACFC avec Gilles ROUFFIGNAT, Philippe  

FAURE et Thibaut GABARD. 
Match N2 : ACFC –MONTPELLIER (2). 

• 24/11 : Rencontre D1 Féminines SOYAUX ASJ-LYON OL.  
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SUJETS « POUR DECISION » 
 

2° - Nomination des nouveaux arbitres DS et SJAD 
 

Laurent FOUCHE propose la liste des nouveaux arbitres District Stagiaire et Stagiaire Jeune 
Arbitre District comme suivant : 

• Nomination de 2 arbitres DS (District Stagiaire) 
o Hendrick LECOMTE 
o Joël MARCHAND 

• Nomination de 2 arbitres SJAD (Stagiaire Jeune Arbitre District) 
o Hafid DAHMOUNI 
o Mathis JOUGIER 

 
A ce jour, 20 nouveaux arbitres contre 39 l’année dernière. Cependant, il reste 2 stages 
à effectuer. 
 
Décision 01: Le Comité Directeur valide la liste et félicite les 4 nouveaux arbitres. 
 
 

3° - AG financière : Répartition des questions (partie information) 
 

Gilles ROUFFIGNAT présente les questions recensées sur le questionnaire envoyé aux clubs 
concernant la partie « information » de l’AG financière du 29 novembre prochain. 63 clubs ont 
répondu et une dizaine de questions a été répertoriée. 
   

• GJ MBCE : Règlementation sur l’encadrement des équipes de jeunes. 
Réponse : Réflexion à travailler avec le groupe miroir et la commission technique 
 

• Aubeterre : Pas de possibilité de s’inscrire à une coupe pour une entente faite avec 
des niveaux de division différents.  
Réponse : C’est le règlement des coupes, pas de possibilité de changer. 

 
• Merpins : Relevé financier du District plus détaillé.  

Réponse : Par l’intermédiaire de FOOTCLUBS, possibilité de faire une extraction 
Excel 

 
• Chateauneuf : Critères pour engager une équipe jeune en Elite.  

Réponse : Une réponse à faire via le site du District et Facebook répertoriant les 5 
critères d’engagement 
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• Saint Même les carrières : Caisse de péréquation lorsqu’il n’y a pas d’arbitre de 
désigner.  
Réponse : Pas possible de supprimer la caisse de péréquation mais une régulation 
est faite en fin d’année. 
 

• Villebois : Championnat U18 avec peu de matches 
Réponse : Problème des engagements, les clubs engagent une équipe sans être 
certains de leur effectif. Une fois le calendrier fait, les clubs se désengagent à la 
dernière minute et pas de possibilité de refaire le calendrier. 
 

• Beaux pins : Subvention du district pour le développement du foot chez les jeunes 
Réponse : Le District n’a pas les moyens financiers et la compétence pour 
subventionner tous les clubs.  
 

• Abzac : Système de montées/descente, Bilan discipline depuis le début de saison et 
Procédure intempéries 
Réponse : Pour le système de montée/Descente, Jean-Charles GUIGUEN va 
présenter un tableau avec les explications (déjà publié sur le site). Pierre LARROUY 
fera lors de l’AG un bilan des sanctions. La procédure Intempérie va être reformulée 
pour être plus claire et sera diffusée. 
 

Décision 02: Le Comité Directeur valide les réponses. Une présentation des 
différents thèmes sera faite lors de l’AG financière.  

 
 

SUJETS « POUR INFORMATION ET ECHANGES» 
 
 
4° - Nouvelle procédure « demande de distinction » 
 

Jean-François SELLE présente la nouvelle procédure concernant les demandes de distinctions 
« serviteur du football ». Cette procédure est applicable dès cette saison et sera mise en ligne 
pour fin novembre. Un message via ZIMBRA sera adressé aux clubs pour information.  
Les demandes se feront par le biais d’un questionnaire en ligne ouvert aux clubs du 1er janvier  
au 1er mars (pour cette saison) et du 1er septembre au 1er novembre à partir de la  saison 
prochaine. 

• Les objectifs d’une telle évolution sont multiples : 
o Redonner toute sa valeur aux remises de distinctions auprès de nos 

bénévoles et dirigeants, 
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o Etablir une unicité nationale sur les distinctions attribuées de manière à 
avoir une cohérence et des objectifs communs à toutes les instances du 
football amateur, 

o Rajouter la notion de mérite à celle de l’unique ancienneté et ainsi 
accompagner la démarche de fidélisation et de recrutement de bénévoles. 

 
• Distinctions « District » 

o Condition d’obtention : 
La médaille d’argent doit être la 1ère médaille obtenue par tous les 
récipiendaires ayant une activité bénévole dans un club de football.  

  (Hors jeunes dirigeants âgés de 16 ans et plus) 
o Quota : Limitation à 3 demandes maximum par club et par saison. 
o 5 Niveaux de médaille : (au lieu de 3 actuellement) 

§ Bronze : Nouveauté 2019, être âgé de 16 ans et à partir de 5 ans  
  d’ancienneté         

§ Argent : 10 ans d’ancienneté 
      (+ 5 ans après l’obtention de la médaille de bronze) 

§ Vermeil : Nouveauté 2019, 15 ans d’ancienneté    
      (+ 5 ans après l’obtention de la médaille d’argent) 

§ Or  : Nouveauté 2019, 20 ans d’ancienneté 
      (+ 5 ans après l’obtention de la médaille de vermeil) 

§ Platine : 25 ans d’ancienneté    
      (+ 5 ans après l’obtention de la médaille d’or) 

• Distinctions « Ligue » 
o Conditions d’obtention : 

§ Etre titulaire d’une médaille d’argent District 
§ ou méritant par rapport à un projet ou action précis 
§ ou dirigeant de Ligue depuis au moins 5 ans 

o Quotas :  
Le quota et le nombre de niveaux de médailles sont à la charge de la Ligue 
 

o Niveaux de médaille : 

§ Argent : être titulaire médaille d’argent District, ou  récipiendaire  
    méritant, ou dirigeant de Ligue depuis au moins 5 ans. 

§ Vermeil : être titulaire de la médaille d’argent depuis + de 5 ans 
§ Or  : être titulaire de la médaille vermeil depuis + de 5 ans 
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• Distinctions « FFF » 
o Condition d’obtention et quota : 

§  Le nombre de médailles attribuées pour chaque Ligue est défini 
 par la FFF (quota). 

§  Quotas imposés pour l’ensemble des Districts. 
   (Exemple 2018-2019 : Argent : 1) 

o Niveaux de médaille : 

§ Nouvelle distinction : être âgé entre 16 et 25 ans et occuper une 
fonction de dirigeant (e) au sein de son club et mener un projet 
spécifique en lien avec l’animation du club. (Nouveauté 2019) 

§ Argent : être titulaire médaille d’argent District (soit 10 ans d’ancienneté) 
§ Vermeil : être titulaire médaille d’argent depuis + 5 ans 
§ Or : être titulaire médaille vermeil depuis + 5 ans 
§ Plaquette bronze : être titulaire médaille or depuis + 10 ans 

• Plaquette « anniversaire des clubs Distinctions » 
o Condition d’obtention et quota : 

§ Pas nécessaire d’avoir la plaquette précédente pour obtenir la suivante 
§ Dans le cadre d’une fusion, c’est l’anniversaire de la fusion qui est fêté 
§ Pas de quota 

o 4 niveaux de plaquettes :  

§ Bronze : Anniversaire 50 ans d’existence 
§ Argent :  Anniversaire 75 ans d’existence 
§ Or  : Anniversaire 100 ans d’existence 
§ Platine : Anniversaire 125 ans d’existence 

 
Les anniversaires intermédiaires seront étudiés à réception des demandes de clubs 
et pourront être honorés. Ils seront à la discrétion du District. 

 
Décision 03: Le Comité Directeur charge Jean-François SELLE d’informer les 
clubs (via Zimbra) de la mise en application de la nouvelle procédure de demande 
de distinctions et de l’ouverture de la campagne 2019-2020.  
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5° - Point sur les conséquences des intempéries 
 

Jean-Charles GUIGUEN étant absent excusé, Jean-Marie SARDAIN fait l’information que les 
journées 5 et 6 sont repositionnées. 
Un point sera fait en fonction de la journée 8 et une version V4 sera mise en ligne rapidement. 
 
 
6° - Retour sur la réunion d’information des clubs 
 

Gilles ROUFFIGNAT dresse un bilan de la réunion d’information des clubs (Nouveaux 
Présidents et secrétaires de club) : 

• 19 clubs ont changé de Présidents et/ou de secrétaires 
• 8 ont participé à la réunion 

o AS Villebois Haute Boëme 
o OFC Ruelle 
o Chabanais 
o UA Cognac 
o FC Charentais Isle d’Espagnac 
o ES Fléac 
o La Roche Rivières FC Tardoire 
o GJ Val de Nouère 

• le Bureau et TOUS les animateurs de commissions présents 
• résultat qualitatif très satisfaisant 

o satisfaction unanime des clubs 
o satisfaction globale des participants District 

 
Conclusion : à refaire en 2020/2021, mais plus tôt (septembre) 
 
 
7° - Retour sur le groupe miroir 
 

Gilles ROUFFIGNAT dresse un bilan de la réunion du groupe miroir. 
• 12 clubs présents 
• 9 membres du District 
• 2 sujets abordés : 

o La gestion des intempéries 
o Incivilités et violence sur les stades 

 
1° - La gestion des intempéries, quelques Rappels :  

• Primauté de la Préfecture 
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à Tout avis (vigilance météo ou autre) est incontestable et ne peut amener aucune 
dérogation. Il s’applique IMMEDIATEMENT et SANS RESERVE 

• Les arrêtés d’interdiction d’utilisation des terrains sont de la seule responsabilité des 
municipalités 

• Le District n’a (malheureusement) que peu (voire pas) de marge de manœuvre 
 

Problématique :  
• Le District doit garantir la régularité des compétitions, l’équité sportive et la sécurité 

des acteurs. Pour cela il faut : 
o définir à partir de quel seuil appliquer le report complet d’une journée 
o détecter les éventuels arrêtés de complaisance 
o faire des contrôles…même s’ils ne sont pas suivis d’effet 

 
Constats :  

• Une procédure existe…mais elle date (2015) 
• Elle est mal connue des différentes parties 
• Elle est jugée par certains : insatisfaisante…incomplète… 
• 2 risques majeurs : 

o arrêté décidé trop tôt (ex. : le mercredi sans tenir compte de l’évolution de 
la météo). 

o arrêté décidé en dernière minute (ex. : le dimanche matin). 
• Les responsabilités sont diluées 

o Les clubs (et/ou municipalités) n’informent pas de l’état de leur terrain et 
attendent l’annulation par le District. 

o Rôle de la CDTIS ? 
 

Pistes de travail :  
• Evoquer le sujet avec la CDTIS 
• Affiner certains points (ex : inversion matchs) 
• Formaliser et préciser la procédure 

 
2° - Incivilités et violence sur les stades, bilan actuel :  

• Comportements souvent excessifs, disproportionnés, violents dans les stades de 
football. 

• Les joueurs et coaches sont sanctionnés par la commission de discipline du District. 
• Les spectateurs et supporters ne sont jamais sanctionnés sauf pour fait grave. 

o Le comportement des supporters influence la tension sur le terrain. 
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o Il ne faut pas généraliser à quelques personnes dans le lot des supporters. 
• Les clubs, les arbitres, les instances du District sont souvent informés oralement, 

mais rien d’écrit. 
 

Objectifs : 
• Détecter à avoir des informations écrites sur les comportements des joueurs, des 

coaches, des dirigeants, des spectateurs par club. 
• Recenser à avoir des statistiques 
• Responsabiliser à l’ensemble des supporters sur le comportement de quelques 

individus. 
• Prévenir à intervenir avant d’avoir des faits graves. 

 
Pistes de travail :  

• Formaliser et préciser une procédure de remontées d’infos 
• Affiner certains points (ex notion de « référent »)  
• Définir quelle commission gèrerait cette action 
• Travailler également le préventif (réunion info clubs, communication…) 

 
 

TOUR DE TABLE ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

F Commission de Discipline (Marcel BUISSON pour Pierre LARROUY excusé) 
• A ce jour, presque autant de dossiers en instruction que la saison 2018/2019 
• Beaucoup de cartons rouges sont liés à des problèmes de comportement plus que 

des faits de jeu (gestes, paroles, …) 
• Bilan sanction par rapport à la licence à points :  

o 3 joueurs auraient perdu la totalité de leurs points et seraient suspendus 
o une vingtaine auraient perdu le tiers de leurs points. 

 
F Commission d'Appel (Michel PIAT) 

RAS. 
 

F Commission Statuts-Règlements-Litiges (Jean-Jacques RABOISSON) 
• Art 19.B.7 - Proposition de nouveau texte 

Proposition de modification de cet article au niveau District : match perdu par pénalité 
ou homologation. Le sujet sera présenté en détail au prochain Comité Directeur pour 
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décision. 
• Matches de coupes départementales (hors finales), proposition d’ajout d’un 

remplaçant supplémentaire, la commission étudie cette éventualité et fera des 
propositions au prochain Comité Directeur. 

• Point sur les licences : Au 21/11/19, Une baisse de 5.9% sur les licenciés dont une 
baisse de 6.5% sur les pratiquants. 

o Chez les pratiquants, la principale baisse est au niveau du Foot animation 
Garçons (- 11.5%) et les séniors (- 5.2%). 

o Augmentation pour le Futsal (+ 8.1%) et les filles avec une moyenne de + 
9%. Au niveau de la Ligue, une baisse de 3.4% sur le nombre de licenciés 
et une baisse significative aussi en Foot animation (- 8.4%) et Séniors (-
7.2%). 

o La Charente se retrouve au 7ème rang des Districts de la Ligue au niveau de 
la baisse de licences. 

 
F Commission compétitions jeunes (Philippe FAURE)  

Règlement au niveau des ententes (nombre de joueurs) : éventuellement revoir. 
 

F Commission compétitions séniors (Jean-Charles GUIGUEN, absent excusé)  
RAS. 

 
F Commission Foot Diversifié (Mickaël RASSAT, absent excusé)  

RAS. 
 

F Commission Féminines & Féminisation (Jean-Michel GABARD, et Karine 
VERGNAUD) 
• Problèmes d’installations liés aux intempéries : U6 U10 : Report du rassemblement à 

Rouillac, U11/U14 : Difficulté pour commencer la 2ème phase  
• Prévoir une réunion avec la Charente Maritime pour évoquer la difficulté de reporter 

les rencontres (championnat commun sur les deux départements)  
• Remerciement à Saint-Michel pour le prêt des installations pour le centre de 

perfectionnement du 30/10. 
 

F Commission Technique (Patrick FRUGIER) 
• Au vu des intempéries beaucoup d’annulation de centre de perfectionnement.  
• Une quarantaine de jeunes U13 ont participé pour la sélection au pôle espoir de 

Talence. 
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• Lancement du label sénior pour une fin en janvier. 
 

F Groupe Délégués (Jean-Claude RENON) 
RAS. 

 
F Commission d'Arbitrage (Bernard VAILLANT) 

RAS. 
 

F Commission Promotion de l’arbitrage (Laurent FOUCHE) 
RAS. 
 

F Commission Statut de l'Arbitrage (Jean-Marie SARDAIN) 
• 6 Clubs ayant des arbitres à ce jour toujours non engagés et qui seront en infraction. 
• Actuellement 11 arbitres n’ont pas leur licence renouvelée 

 
F Commission Communication (Gilles ROUFFIGNAT) 

RAS. 
 

F Commission Innovation (Gilles ROUFFIGNAT) 
RAS. 
 

F Commission Gestion des Clubs et financière (Serge DORAIN, absent excusé)  
RAS. 

 

F Commission des Terrains et Infrastructures Sportives (Pierre DEMONT, absent 
excusé) 
 

F Groupe de Travail Attitude Comportementale (Vincent GOUPILLAT) 
Une liste des observateurs pour les matches U18 dans le cadre de l’attitude 
comportementale va être donnée à la commission de discipline afin d’officialiser leurs  
différentes interventions.  

 
F Commission Médicale (Pascal AUDIER, absent excusé) 

RAS. 
 

F Commission Ethique (Pascal AUDIER, absent excusé) 
RAS. 

F Trésorier (David FERRAND) 
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• Point sur les licenciés : moins 10.000 € en raison des baisses au niveau des 
engagements et des licenciés.  

• Le 1er relevé va être envoyé aux clubs 
 

F Secrétaire Général (Jean-François SELLE) 
Mail reçu de Monsieur Daniel FORLOT : Un retour lui sera fait après renseignements pris 
auprès des instances compétentes,  transmission et retour des différents éléments de 
réponses auprès du juriste de la LFNA. 
A noter que les principaux protagonistes de ce dossier sont décédés ou ne sont plus en 
fonction. 

 
F Président (Jean-Louis DAUPHIN) 

• Programmation des bureaux et Comité Directeur pour la 2ème partie de saison 
comme suivant :  

o lundi 27 janvier  Bureau N°3, 
o lundi 17  février  Comité Directeur N°5, 
o lundi 09 mars  Bureau N°4, 
o lundi 30 mars  Comité Directeur N°6, 
o lundi 20 avril  Bureau N°5, 
o lundi 27 avril  Comité Directeur N°7, 

• Demande de cooptation de Patrick BOURGOIN à la commission médicale. 
 
Décision 04: Le Comité Directeur valide à l’unanimité la cooptation de Patrick 
BOURGOIN à la commission Médicale comme médecin fédéral. 
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RECAPITULATIF DES DECISIONS DU CD DU 25/11/2019 
 

• Décision 01 : Le Comité Directeur valide la liste (Cf § 2 page 3) et félicite les 4 
nouveaux arbitres.  

 

• Décision 02 : Le Comité Directeur valide les réponses. Une présentation des 
différents thèmes sera faite lors de l’AG financière. 

 

• Décision 03: Le Comité Directeur charge Jean-François SELLE d’informer les clubs 
(via Zimbra) de la mise en application de la nouvelle procédure de demande de 
distinctions et de l’ouverture de la campagne 2019-2020. 

 

• Décision 04: Le Comité Directeur valide à l’unanimité la cooptation de Patrick 
BOURGOIN à la commission médicale comme médecin fédéral.  

 
 
 

--------------------- 

 
Le prochain Comité Directeur se tiendra le lundi 17 février 2020 à 19H00. 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22H30. 
 

--------------------- 

 
 
Le Président du District              Le Secrétaire Général    La Secrétaire Générale adjointe  
Jean-Louis DAUPHIN                     Jean-François SELLE             Karine VERGNAUD 
 
 


